
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Suicide / Dignité humaine 
(La Commission de bioéthique de la Conférence des évêques suisses 
contre «Le Temps») 
 
Prise de position 8/2019 du Conseil suisse de la presse 
du 5 avril 2019 
 
 
I. En fait 
 
A. Le 17 août 2018 dans son édition papier et le lendemain sur son site, «Le Temps» 
publie un article consacré à Mme Jacqueline Jencquel. Titrés respectivement «Mourir 
encore belle, l’an prochain» et «Le choix de mourir à l’heure dite», les deux textes sont 
pour le reste identiques. Ils relatent le parcours d’une femme de 75 ans. Sa décision de 
«quitter ce monde en janvier 2020» alors qu’elle est en bonne santé est mise en avant 
dans le titre et le chapeau. 
 
B. Le 28 août 2018, «Le Temps» revient sur cette parution dans sa rubrique conversation, 
évoquant le choc créé auprès des lecteurs par sa publication et par la diffusion de deux 
vidéos tournées dans la foulée par Mme Jacqueline Jencquel pour les médias en ligne 
Brut et Konbini. Ce nouveau papier rapporte les réactions de ceux qui soutiennent la 
démarche de Mme Jencquel comme de ceux qui s’y opposent. 
 
C. Le 7 novembre 2018, la Commission de bioéthique de la Conférence des évêques 
suisses saisit le Conseil suisse de la presse. Elle estime que les articles publiés par «Le 
Temps» ainsi que le blog tenu par Mme Jencquel, que le site du journal héberge, 
banalisent le suicide, incitent au passage à l’acte, et contreviennent aux directives 7.9 
(suicide) et 8.1 (dignité humaine) de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la 
journaliste» (ci-après «Déclaration»). Elle demande, pour les mêmes raisons, au Conseil 
de la presse d’intervenir quant à «la banalisation» et «l’incitation au suicide assisté dans 
la presse suisse» et aux pages de publicité achetées par Exit dans la presse alémanique. 
Elle demande aussi au Conseil de la presse de donner son avis sur le blog concerné et 
d’en ordonner la suppression.  
 
D. Le 19 décembre 2018, Stéphane Benoît Godet, rédacteur en chef Print, et Gaël 
Hürliman, rédacteur en chef Digital du «Temps», répondent à ces accusations. Pour eux, 
les articles incriminés ne «banalisent», ne «promeuvent» ni n’«incitent» au suicide. Il 
s’agit du portrait d’une femme qui déclare, alors qu’elle est en bonne santé, vouloir 
mettre fin à ses jours. Son choix répond, disent-ils, «à une interrogation et une évolution 
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sociétale». Ils soulignent que le suicide assisté est un thème récurrent dans leurs pages, 
qu’ils l’ont traité sous des angles très divers et via des intervenants aux positions 
divergentes. 
 
E. La présidence du Conseil suisse de la presse a confié le traitement de la plainte à sa 
2e chambre, composée de Dominique von Burg (présidence), Sonia Arnal, Michel Bührer, 
Annik Dubied, François Mauron et Mélanie Pitteloud. Denis Masmejan, ancien 
collaborateur du «Temps», se récuse. 
 
F. La 2e chambre a traité la plainte dans sa séance du 14 mars 2019 et par voie de 
correspondance. 
 
 
II. Considérants 
 
1. Le Conseil suisse de la presse prend position sur des violations allégués de la 
«Déclaration» dans des articles publiés. Il s’est toujours interdit de donner des 
instructions aux médias quant à leur façon de traiter d’une problématique. La demande 
d’interventon de la Commission de bioéthique de la Conférence des évêques suisses ne 
peut être satisfaite. Le Conseil de la presse n’entre pas en matière sur ce point. 
 
2. Pour ce qui est de la demande d’intervention concernant des pages de publicité, ce 
n’est pas davantage du ressort du Conseil de la presse. Il est compétent pour la partie 
rédactionnelle des médias. Les annonces sont du ressort des éditeurs. Sur ce point 
également, le Conseil de la presse n’entre donc pas en matière.  
 
3. Par rapport au blog concerné, la plaignante ne reproche pas à la rédaction de s’être 
dégagée de sa responsabilité du blog concerné, mais bien de le publier. En exigeant du 
Conseil de la presse qu’il ordonne au journal de le supprimer de son site, elle formule à 
nouveau une demande à laquelle il ne peut en aucun cas satisfaire. Là encore, le Conseil 
de la presse n’entre pas en matière.  
 
4. La directive 7.9 concernant le suicide invite pour l’essentiel les journalistes à la plus 
grande retenue, notamment en se tenant «aux indications nécessaires à la bonne 
compréhension du cas» et en renonçant «à des indications précises et détaillées sur les 
méthodes et les produits utilisés», cela «afin d’éviter les risques de suicide par imitation». 
En revanche, la légitimité de parler du suicide en tant que phénomène social a été 
reconnue dans de nombreuses prises de position du Conseil de la presse. En l’espèce, 
«Le Temps» a publié un article qui est avant tout un portrait de Mme Jacqueline 
Jencquel. L’article détaille certes les raisons qui poussent cette femme à vouloir mettre 
fin à ses jours, lui laisse un espace pour parler de son militantisme pour l’IVV (interruption 
volontaire de vieillesse), mais comme le mentionne «Le Temps», il s’agit de débats de 
société en Suisse, où des questions de ce type se posent, y compris dans les urnes. On 
ne saurait donc considérer cet article comme une incitation au suicide. Le journaliste ne 
présente jamais cette option comme une solution à un problème et mentionne très tôt 
le choix radicalement opposé d’une amie de Mme Jencquel lourdement handicapée qui 
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jouit de l’existence et ne songe pas un seul instant à avoir recours à l’euthanasie active. 
Le seul point discutable est la mention du produit que compte utiliser Mme Jencquel et 
la façon dont il va être administré. Mais dans la mesure où ce produit ne peut être obtenu 
et administré que dans des conditions très strictes, le Conseil de la presse n’y décèle 
aucun risque d’imitation. Il considère donc que sa directive sur le suicide n’est pas 
violée.  
 
5. La directive 8.1 invite au respect de la «dignité humaine». Ce terme est équivoque. 
Exit en appelle à ce principe pour justifier son action, puisqu’elle se définit comme 
«Association suisse pour le Droit de Mourir dans la Dignité», alors que pour la doctrine 
catholique, c’est cette même dignité humaine qui interdit l’euthanasie active ou 
l’avortement, par exemple. Dans l’exercice du métier de journaliste, il s’agit de respecter 
le public, et la personne dont on parle en s’abstenant notamment de la dégrader, de 
s’en moquer ou de l’utiliser. Rien dans les articles du «Temps» ne constitue une violation 
de cette directive. 
 
 
III. Conclusions 
 
1. Le Conseil de la presse rejette la plainte, pour autant qu’il entre en matière. 
 
2. En publiant le portrait d’une femme qui a choisi de mettre fin à ses jours, «Le Temps» 
ne contrevient pas aux chiffres 7 (suicide) et 8 (dignité humaine) de la «Déclaration des 
devoirs et des droits du/de la journaliste». 
 
3. Les autres points soulevés par la plaignante ne sont pas du ressort du Conseil suisse 
de la presse, il n’entre donc pas en matière. 
 


